
Assemblée générale 2024

Procès-verbal de l’assemblée générale tenue le samedi 20 avril 2024 à 
13 h 30 à la salle communautaire de Kingsbury 

Ont participé :  André St-François, Francine Audet, Laval Bérubé, Paul Besner, Olivier 
Bourbeau-Lemieux, Gérald Bourgault, Gilles Bournival, Françoise Champagnat, Claude 
Chartier, Suzanne Comtois, Johanne Couture, Maude Couture Verville, Lise Dagenais, Sylvie 
Delage, Céline Delorme, Roger Gagnon, Francine Grondin, Marie Germaine Guiomar, Maria 
Gyorfi, Jules Jeanson, Christiane Klein, Sylvie Landry, Julie Legaré, Monique Michaud, Jean-
Sebastien Mignot, Marie-Claire Pelletier, Suzie Plourde, Mélanie  Savoie, Hubert Simard, 
Georges Tessier, Jeanne d'Arc Thivierge, Philippe Thoueilles, France Tourigny, Gilles Turgeon, 
Chantal Lemieux.

35 membres présents.

M. Paul Thibault, qui a accepté de présider l’assemblée, assiste à la réunion. 

1. Accueil des membres, vérification du quorum et ouverture de l’assemblée

La présidente des Sentiers de l’Estrie, Marie-Claire Pelletier, souhaite la bienvenue aux 
participants et, le quorum étant constaté, déclare l’assemblée ouverte à 13 h 36. 

2. Présentation des membres du conseil d’administration

Marie-Claire Pelletier présente les membres du conseil d’administration.

3. Nomination d’un président d’assemblée

AGA20  240420  -01  

Sur proposition de Marie-Claire Pelletier, appuyée par Francine Audet

IL EST PROPOSÉ QUE M. Paul Thibault agisse comme président d’assemblée. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Assemblée générale 2024 page 1 de 5



4. Adoption de l’ordre du jour

AGA20240420  -02  

Sur proposition de Francine Grondin appuyée de Suzie Plourde

IL EST PROPOSÉ D’ADOPTER l’ordre du jour suivant :

1.    Nomination d’un président d’assemblée
2.    Adoption de l’ordre du jour 
3.    Adoption du procès-verbal de l’AGA 2023 et suivis 
4.    Dépôt du rapport d’activités 2023 et perspectives 2024
5.    Adoption des actes du conseil 
6.    Adoption des états financiers 
7.    Nomination d’un expert-comptable 
8.    Élection des membres du conseil d’administration
9.    Affaires diverses 
10.    Levée de l’assemblée

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

5. Adoption du procès-verbal de l’AGA 2023 et suivis

Des coquilles ont été signalées et corrigées séance tenante.

AGA20240420  -03  

Sur proposition de Suzie Plourde, appuyée par Gilles Bournival

IL EST PROPOSÉ D’ADOPTER le procès-verbal de l’assemblée générale 2023 tel 
que modifié. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Suivis     :   

Versant nord du mont Glen : ce sentier demeure fermé pour l’instant, malgré plusieurs 
efforts pour le rouvrir.  Cenpendant, il y a une possibilité de reconnexion du sentier dans 
ce secteur pour l’an prochain.

Groupe d’échange Facebook : les Sentiers de l’Estrie gère déjà un compte Instagram et 
un site Facebook d’entreprise.  Le conseil à décidé de ne pas donner suite à cette 
suggestion.  Rien n’empèche les gens intérsssés par ce genre de site d’en ouvrir un et de 
le gérer.

Sensibiliser les membres à l’importance de l’entretien : des efforts ont été faits en ce 
sens sur les médias sociaux.  Nous pourrons évaluer les résultats de ces efforts après la 
période d’entretien annuel 2024.
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6. Dépôt des rapports d’activités 2023 et perspectives 2024

La directrice générale, Julie Denis, et la présidente, Marie-Claire Pelletier, présentent le 
rapport annuel pour l’exercice 2023 et répondent aux questions des membres.

7. Adoption des actes du conseil

AGA20240420  -04  

Sur proposition de Mélanie Savoie, appuyée par Johanne Couture,

IL EST PROPOSÉ QUE l’assemblée générale adopte les actes du conseil.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

8. Adoption des états financiers 

Laval Bérubé, trésorier, présente les états financiers rédigés sous forme de mission 
d’examen par M. Luc Léger, expert-comptable, et répond aux questions des membres. 

AGA20240420  -0  5  

Sur proposition de Gilles Bournival, appuyé par Jeannne d’Arc Thivierge,  

IL EST PROPOSÉ QUE l’assemblée générale adopte les états financiers tels que 
présentés.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

9. Nomination d’un expert-comptable  

Considérant que le conseil est très satisfait des services de M. Luc Léger.

AGA20240420  -0  6  

Sur proposition de Laval Bérubé, appuyée par Suzie Plourde,  

IL EST PROPOSÉ QUE l’assemblée générale renouvelle le mandat de M. Luc 
Léger comme expert-comptable pour l’année financière 2024.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
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10. Élection des membres du conseil d’administration

AGA20240420  -0  7  

Sur proposition de Suzie Plourde, appuyée à l’unanimité,  

IL EST PROPOSÉ QUE l’assemblée générale nomme Paul Thibault et Gilles 
Turgeon comme président et secrétaire d’élection.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

Trois administrateurs terminent leur mandat.  Six ont encore une année à leur mandat.  
Il y a donc trois postes à combler.

Deux des administrateurs sortants sollicitent un nouveau mandat.  La présidente a reçu 
une lettre d’intention d’une personne qui désire joindre le conseil.  Le conseil met donc 
en candidature :

Suzanne Comtois Renouvellement de mandat

Hubert Simard Renouvellement de mandat

Sylvie Trudeau Nouvelle candidature

Le président d’assemblée demande si des personnes dans l’assistance désirent mettre 
leur nom en candidature ou proposer quelqu’un.  Personne n’intervient.  Le vote n’est 
pas demandé.  

Le président déclare donc tous les candidats élus à l’unanimité.

11. Affaires diverses

AGA20240420  -  08  

Sur proposition de Gilles Turgeon,  appuyée de Marie-Claire Pelletier,

IL EST PROPOSÉ de remercier Sandra Labbé pour sa participation au conseil 
d’administration. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

La présidente des Sentiers de l’Estrie, Marie-Claire Pelletier, remercie de nombreux 
employés et bénévoles.
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12. Levée de l’assemblée

À 14 h 59, tous les sujets inscrits à l’ordre du jour ayant été traités, le président de 
l’assemblée appelle une proposition pour lever la séance.

AGA20240420  -09  

Sur proposition de André St-François,  appuyée de Gilles Turgeon,

IL EST PROPOSÉ de lever la séance.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

                  

Gilles Turgeon
                        Secrétaire 
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